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CIVILES DE TR ANGE. Z2Z

Et commencé trop tard et trop tôt terminé.
L’Autrichien trembla - Justement désarmée
Rome adopta Bourbon ; Rome s'en vit aimée.
La Discorde rentra dans Léternelle nuit.
A reconnaître un roi Mayenne fut réduit}
Et soumettant enfin son cœur et ses provinces §
Eut le meilleur sujet du plus juste des princes.

HENRIADE , fin iu dernier chant.

DISSERTATION
SUR. LA MORT

DE IIE N R I I V.

JL/E plus horrible accident qui soit jamais arrivé
en Europe a produit les plus odieuses conjectu¬
res . Presque tous les mémoires du temps de la
mort de Henri IV  jettent également des soup¬
çons furies ennemis de ce bon roi, fuç les courti¬
sans, fur les jésuites , fur fa maîtresse, fur fa femme
même . Ces accusations durent encore, et on nc
parle jamais de set assassinat fans former un ju¬
gement téméraire . .Lai toujours été étonné de
cette facilité malheureuse, avec laquelle les hoqi-
mes les -plus incapables d’une méchante action
aiment à imputer les crimes les plus affreux aux
hommes d’Etat, aux hommes en place. On veut
fc venger de leur grandeur en les accusant ; on
veut se faire valoir en racontant des anecdotes
étranges . II en est de la conversation comme
d’un spectacle, comme d’une tragédie, dans la-
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quelle il faut attacher par de grandes passions
et par de grands crimes.

Des voleurs assassinent Vergier  dans la rue;
tout Paris accuse de ce meurtre un grand prince.
Une rougeoie pourprée enlève des personnes con¬
sidérables, il faut qu’eiles aient été toutes empoi¬
sonnées. L’abfurdiré de l’accufation , le défaut
total de preuves, rien n’arrête ; et la calomnie
passant de bouche en bouche, et bientôt de livre
cn livre, devientune vérité importante nux yeux
de la postérité toujours crédule . Depuis que je
m’applique à l’histoire, je ne cesse de m’indigner
contre ces accusations fans preuve, dont les hi¬
storiens fe plaisent à noircir leurs ouvrages.

La mère de Henri /Umourut d’une pleurésie;
combien d’auteurs la font empoisonner par ua
marchand de gants qui lui vendit des gants par¬
fumés, et qui était , dit-on, l'empoifonneur à bre¬
vet de Catherine de Mèdicis,  On ne s’avife guère
de douter que !e pape Alexandre VI  ne soit mort
du poison qu’il avait préparé pour le cardinal
Corneto  et pour quelques autres cardinaux dont
il voulait, dit -on, être l’héritier . Guìcbardin,
auteur contemporain, auteur respecté, dit qu’on
imputait la mort de ce pontife à ce crime et àce
châtiment du crime ; il ne dit pas que le pape
fût un empoisonneur, il le laisse entendre , ctl ’Eu-
rope ne l’a que trop bien entendu.

Et moi j’ofe dire à Guichardin : L'Europe eji
trompée par vous, et vous f avez été par votre paf-
Jton.  Vous etiez f ennemi du pape ; vous avez
trop cru votre haine et les' actions dç fa vie. 11

avqic,
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SUR Lk MORT DE HENRI IV . ZQK
avait , à la vérité , exercé des vengeances cruel¬
les ec perfides contre des ennemis aussi perfides
et au6i cruels que lui ; de-là vous concluez qu’un
pape dc soixante et douze ans n’estpas mort d’unfe
façon naturelle ; vous prétendez , fur des rapports
vagues, qu’un vieux souverain, dont les coffres
étaient remplis alors de plus d’un million de du¬
cats d’or , voulut empoisonner quelques cardi,
naux pour s’emparer de leur mobilier ; mais ce
mobilier était -il un ob>et si important ? Ces ef¬
fets étaient presque toujours enlevés par les va¬
lets de chambre avant que les papes puisent en
saisir quelques dépouilles. Comment pouvez-vous
croire qu’un homme prudent ait voulu hasarder,
pour un aussi petit gain, une action aussi infâme,
une acrion qui demandait des complices, et qm
tôt ou tard eût été découverte ? Ne dois-je pas
croire le journal de la maladie du pape plutôt
qu’un bruit populaire ? ce journal le fait mourir
cl’une fièvie doubie-tierce . II n’v a pas 1c moindre
vestige de cette accusation intentée contre sa mé¬
moire. Son fils Borgìa  tomba malade dans le
temps de la mort de son père ; voilà le feu! fon¬
dement de l’histoire du poison. Le père et le fils
font malades en même temps, dont ils font em¬
poisonnés : ils font l’un et i’autre de grands poli¬
tiques, des princes fans scrupule , donc ils font
atteints du poison même qu’ils destinaient à
douze cardinaux . C’eít ainsi que raisonne l’ani-
mosité ; c’est la logique d’un peuple qui déteste
son maître : mais ce ne doit pas être celle d’un
historien. 11 se porte pour juge , il prononce les

T. 13. Suite de iuEenriade.  C c
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arrêts de la postérité : il ne doit déclarer per¬
sonne coupable tans des preuves évidentes.

Ce que.je dis de Guicbardin , je le dirai des
Mémoires de Sulli  au sujet de la mort da Henri 1V.
Ces mémoires furent composés par des secrétai¬
res du duc de Sulli,  alors disgracié par Marie de
Mèdicis ; on y laisse échapper quelques soupçons
fur cette princesse, que.la mort de Henri IV  sc¬
iait maîtresse du royaume, et fur le diic.d’Eper-
nojt  qui servit à la faire,déclarer régente . Mè-
zeray , plus hardi que judicieux, fortifie ces soup¬
çons ; et celui qui vient de faire imprimer le
sixième tome.des mémoires de Condè  fait sqs.ef-
forts pour donner.au misérable Ravaillachs  com¬
plices les plus respectables. N’y a-t*il donc pas
assez de crimes fur la terre ? faut il encore en
«hercher où il n’y en a point?

On accuse à la fois le pèra Alagona  jésuite,,
oncle du duc de Lerme ; tout le conseil espagnol,
la reine Marie de Mèdicis, la maîtresse de Henri
1V, Mme  de Vernev.il et le duc à 'Epemon,  Choi¬
sissez donc. Si la maîtresse est coupable., il n’y a
pas d’apparence que l’épouse le soir ; si le conseil
d’Espagne amis dans Naples le.couteau à la main
de RavaiUac, ce n’est donc pas le duc à’Eper-
non  qui l’a séduit dans Paris, jusqu c, RavaiUac
appelait catholique « gros grain , comme il est
prouvé au procès ; lui qui n’avait jamais fait que
des actions généreuses ; lui .qui d’aillèurs empê¬
cha qu’on ne tuât Ravuillac  à l’instant qu’on le re¬
connut tenant son couteau sanglant, et qui vou¬
lait qu’on le.réservât à la question et au supplice.
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II y a des preuves, dit Mèzeray, que des prê¬
tres avaient mené Ravaillac  jusqtVà Naples. Je
réponds qu'il n’y a aucune preuve . Consultez le
procès criminel de ce monílre, vous y trouverez
tout le contraire . Je fais que les dépositions
vagues d’unnommé dujardin  et d’uncDesconums
ne font pas des allégations à opposer aux aveux
que fit Ravaillac  dans les tortures . Rien n’eíî
plus simple, plus ingénu, moins embarrassé, moins
inconstant ; rien par conséquent de pi us vrai que
toutes ses réponses. Quel intérêt aurait-il eu à
cacher les noms de ceux qui sauraient abusé ? Je
eonqois bien qu’un scélérat associéà d’autres scé¬
lérats cèle d'abord ses complices. Les brigands
s’en font un point d’honneur ; car il y a de ce
qu’on appelle honneur  jusque dans le crime : ce¬
pendant ils avouent tout à la fin. Comment donc
un jeune homme qu’on aurait séduit, un fanatique
à qui on aurait fait accroire qu'il serait protégé,
ne décéierait -il pas ses séducteurs ? comment dans'
l-’horreur des tortures n’accuserait-il pas les im¬
posteurs qui l’ont rendu le plus malheureux des'-
hommes ? n’est-ce pas là le premier mouvement",
du cœur humain ?

RaDar/Mc persiste toujours à dire dans ses inter¬
rogatoires : J 'ai cru bien faire en tuant un roi-
qui voulait faire la guerre em pape ; f ai eu des vi- -

fions , des révélations j ai cru servir DIEU: jere --
connais que je me fuis trompé et que je fuis coupa¬
bled un crime horrible-; je n y ai été jamais excité
par personne.  Voilà la substance de toutes ses ré¬
ponses. II avoue queie -jour de l’assaffinat il avait

C c 2



^cS DISSERTATION
été dévotement à la messe; il avoue qu’il avait
voulu plusieurs fois parler an roi, pour le détour¬
ner de faire la guerre en faveur des princes hé¬
rétiques ; il avoue que le dessein de tuer le roi
l’a déjà tenté deux fois, qu’il y a résisté, qu’il a
quitté Paris pour fe rendre le crime impossible,
qu’il y est retourné vaincu par .son fanatisme. 11
signe l’un de ses interrogatoires François Ra-
vaìUac,

Que toujours dans mou cœur
Jésus soit le vainqueur.

Qui ne reconnaît , qui ne voit à ces deux vers
dont il accompagna fa signature, un malheureux
dévot dont le cerveau égaré était empoisonné de
lotis les venins de la ligue ?

Ses complices étaient la superstition et ìa fu¬
reur qui animèrent Jean Cbátel, Pierre Barrière^
Jacques Clément.  C’étaitl ’efprit de Po/íroíqui as¬
sassina le duc de Guise;  c ’étaient les maximes de
Ealthasar Gérard , assassin du grand prince d’O-
range . RavaUlac  avait été feuillant ; et il suffisait
alors d’avoir été moine, pour croire que c’était
une œuvre méritoire de tuer un prince ennemi
de la religion. On s’étonne qu’on ait attente
plusieurs fois fur la vie de Henri IV  le meilleur
des rois ; on devrait s’étonner que les assassins
n’aient pas été en plus grand nombre. Chaque
superstitieux avait continuellement devant les
yeux Aoà  assassinant le roi des Philistins ; Ju¬
dith  fe prostituant à Haloserne  pour l’égorger dor¬
mant entre ses bras ; Samuel  coupant par mor¬
ceaux un roi prisonnier de guerre , envers
qui SaUl  n ’osait violer le droit des nations.

'Pi,
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SUR LA MORT DE HEKRI IV . ZLH
Rien n’avertiffait alors que ces cas particuliers
étaient des exceptions , des inspirations , des
ordres exprès qui ne tiraient point à conséquence;
on les prenait pour la loi générale . Tout encou¬
rageait à la démence,, tout consacrait le parricide.
II me paraît enfin bien prouvé , par l’esprit de
superstition , dc fureur et d’ignorance qui domi¬
nait , par la connaissance du cœur humain et
par les interrogatoires de .Ravaillac , qu ’il
n’eut aucun complice. Ilfaut fur-tout s’en tenir à
ces confessions faites à la mort devant des juges.
Ces confessions prouvent expressément que Jean
Chutel  avait commis son parricide dans Pespé-
rance d’être moins damné , et Ravaillac  dans
Pespérance d’être sauvé.

II le saut avouer , ces monstres étaient fervens
dans la foi. Ravaillac  se recommande en pleurant
à §t François  son patron et à tous les saints ; il se
confesse avant de recevoir la question ; il charge
deux docteurs auxquels il s’est confesséd’assurer
le greffier que jamais il n’a parlé à personne du
dessein de tuer le roi ; il avoue seulement qu’il a
parlé au père d'Anbìgnì , jésuite , de quelques
visions qu’il a eues , et lepère à’Aubigni  dit très-
prudemment qu’il ne s’en souvient ; enfin
le criminel jure jusqu’au dernier moment , sur sa
damnation éternelle , qu’il est seul coupable,
ct il le jure plein de repentir . Sont-ce-là des rai¬
sons ? sont-ce-îà des preuves suffisantes?

Cependant Péditeur du sixième tome des mé¬
moires de Condè  insiste encore ; il recherche un
passage des mémoires de ?Etoile , dans lequel on
fait dire à Ravaillac  dans la place de í’exécution :
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Ou m'à bien trompé quand on ma voulu persiix.
der que le coup que je ferais serait bien reçu  à
peuple , puisqu’il soumit lui-mime des chevaux
pour me déchirer.  Premièrement , ces paroles ns
font point rapportées dans le procès-vetbal de
Inexécution; secondement , il est: vrai peut-être
que Ravaillac  dit ou voulut dire : On m a bien
trompé quand on médisait , le roi ejìhái : on
se réjouira de f a mort.  II voyait le contraire , et
les regrets du peuple ; il se voyait l’objet de shov-
reurpublique , ilpouvaitbien dire on m’atrompé;-
En effet , s’il n’avait jamais entendu justifier dans
les conversations le crime de Jean Chatel, s’il
n’avait pas eu les oreilles rebattues des maximes
fanatiques de la ligue , il n’eút jamais commis ce
parricide. Voilà Punique sens de ses paroles. Mais
les a-t-il prononcées ? qui l’a dit à;M. de îEtoileì
un bruit de ville qu’il rapporte prévaudra-t-il fut
un proccs-yerbal ? Oois-je en croire col Etoile,
qui écrivait le soir tous les contes populaires qu’il
avait entendus le jour ? Déiions-nous de tous ces
journaux qui font des recueils de tout ce que la
renommée,débite.

Je lus il y a quelques années dix-huit tomes
in-folio  des mémoires du feu marquis âoDangeau:
j’y trouvai cas propres paroles ; “ La reine
,, d’Eípagne, Marìe -Louised'Orléans , est morte
„ empoisonnée par le marquis de Afansfeld;.
„ le poison  avait été mis dans une tourte d’anguil-

les : la comtesse de Pernits,  qui - mangea la
„ desserte de la reine , en est moite ausli; trois
33 cameristes en ont été malades ; le roi l’a dit ce
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w soir à son petit couvert. ” Qui ne.croirait un.tel

"iiimi  f ait , circonstanciel appuyé, du témoignage de
afiffet Louis XIV , et rapporté par un courtisan de ce
■•Sfaéi monarque , par un homme d'honneur qui avait
«■ut soin de recueillir toutes les anecdotes ? Cepen-
raipeiK dant il est très-faux que la comtesse de Pernits
han  foit -morte alors : íl est tout aussi’faux qu’il y ait
ejìèì:  eu trois cameristes malades .. et non moins faux
ntraire, que Louis XIV  ait prononcé des paroles aufli in-
«ded discrètes. Ce n’était point M. de Dangeau  qui

fcfait ces malheureux mémoires, c’etaii un vieux
]ï&:i valet'de chambre imbécille , qui fe mêlait de faire

à tort et à travers des gareti .es manuscrites de
dessa toutes les sottises qu’il entendait dans les anti-
bìsseî chambres . Je suppose cependant que ces mémoi-
pircisres tombassent dans cent ans entre les mains de
í.dîlfi: quelque compilateur , que de calomnies alors
<sáKi fous presse! que de mensonges répétés dans tous
iící/í»  les journaux ! II faut tout lire avec défiance,
optiáie. Aristote  avait bien raison , quand il disait que

le doute est le commencement de la sagesse. ( *)
tOMC- (* ) jijOUS joindrons ici un extrait du Procès criminel (leRayaiUac,  qui peut servirà ce ojj’on.vient<ie lire.
Jis-hÉ-


	[Seite 660]
	[Seite 661]
	[Seite 662]
	[Seite 663]
	[Seite 664]
	[Seite 665]
	[Seite 666]
	[Seite 667]
	[Seite 668]

